ATELIER V

DIVERSITÉ ET PLURALISME CULTURELS, DES

ENJEUX POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

EN AFRIQUE
PRIVATE 
Recommandations à l'intention de l'UNESCO, de l'Organisation de l'Unité Africaine, des Organisations de coopération sous-régionale, des Etats, des Organisations non gouvernementales ainsi qu'aux chercheurs et professionnels dans le domaine de la culture.  

Recommandations aux gouvernements et à l’UNESCO

1.  Tenir compte des valeurs et des mécanismes d'intégration propres à chaque culture, en particulier la culture africaine, dans toute stratégie de développement national en veillant à ce que la diversité culturelle de chaque pays soit prise en compte. Parallèlement, consolider une culture civique, respectueuse à la fois de la diversité culturelle et des aspirations communes de l'humanité. 

2. Mettre en évidence le fait que la diversité culturelle constitue une source d' enrichissement pour la société en révélant un spectre étendu de visions du monde, d'éclairages et de sensibilités créatrices. A cette fin, assurer la promotion équilibrée des ressources de toutes les cultures nationales en instituant un programme de collecte, de présentation et de diffusion de ces connaissances, en particulier dans les institutions éducatives, les médias et les musées. 

3. Etablir des liens dynamiques - à l'aide des nouvelles technologies de l'information et de la communication - entre la diaspora africaine et le continent en vue d'identifier les problématiques et de définir le type de contribution possible dans les pays d'accueil ainsi qu'en Afrique dans un souci de dialogue enrichissant. Dans cette perspective, demander à l'UNESCO d'aider à inventorier des institutions et associations culturelles spécialisées de la diaspora.

4. Entreprendre des travaux majeurs sur les langues africaines perçues comme fondements des identités culturelles dans leur pluralité et leur diversité, en vue de les intégrer dans les politiques sociales et éducatives (en particulier, préparer les manuels scolaires, traduire en langues africaines les grandes œuvres classiques des différents groupes culturels, promouvoir les langues et les cultures des groupes minoritaires).

5. Engager de façon claire et responsable une politique de révision du programme d'enseignement et une politique de redéfinition de la fonction éminente des langues africaines dans les stratégies de développement; veiller notamment à promouvoir leur statut en tant que langues officielles aussi bien au niveau national que régional.

6. Reconnaître le statut des chercheurs dans le domaine des sciences, de la technologie et de la culture en facilitant leurs conditions de travail et en encourageant leurs échanges par la mise en place d'infrastructures et de mécanismes appropriés.

7. Promouvoir les valeurs traditionnelles propres à inspirer à la jeunesse le sens de la solidarité et de l'ouverture à l'autre; entreprendre une action systématique de codification du droit traditionnel, gage du dialogue interculturel.

Recommandations aux organisations de coopération sous-régionales
8. Développer des infrastructures et des compétences nécessaires, en particulier les institutions régionales de formation - telles que le CRAC, l'EPA et le Collège itinérant de l'Afrique - pour les acteurs culturels (planificateurs, administrateurs, entrepreneurs, conseillers, animateurs ainsi que celles des professionnels du patrimoine, des arts, de l'artisanat et du tourisme culturel) afin de renforcer les capacités des politiques culturelles, grâce à des industries culturelles locales, permettant ainsi  aux cultures africaines de participer pleinement au processus de la mondialisation.

9.  Demander aux organisations de coopération politique et économique sous-régionale d'inscrire dans leurs stratégies des programmes culturels propres à faciliter le dialogue et l'intégration des peuples dans leur diversité.

Recommandations aux organisations Régionales et à l’UNESCO
10. Appuyer, à cet effet, l'effort des organisations régionales et sous-régionales telles que l'Académie africaine des langues, avec l'assistance de l'UNESCO, ainsi que les initiatives des organisations non gouvernementales régionales telles que l'Observatoire des politiques culturelles en Afrique et l'Association panafricaine des anthropologues, la Société africaine de culture et l'Association pour l'Institutionnalisation de la Mémoire et de la Pensée Intellectuelle Africaine.

Recommandations à l’UNESCO

11. Demander à l'UNESCO d'établir des bases de données des meilleures pratiques dans la mise en œuvre des politiques culturelles prenant en compte le défi du pluralisme dans le processus du développement durable en assurant une bonne diffusion des connaissances en la matière.

Recommandations à l’Union Africaine
12. Demander à l'Union Africaine, en étroit partenariat avec l'UNESCO et les organisations 

de coopération sous-régionale, de procéder à la définition et à l'élaboration d'une stratégie 

culturelle régionale prenant en compte les acquis des initiatives sous-régionales et les 

exigences de la nécessité de promouvoir la diversité culturelle dans la démarche globale du 

NEPAD.
